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Ouverture, partage,
transparence, accès aux données, 

soutenabilité financière, conformité
Les infrastructures de recherche sont porteuses d’enjeux scientifiques, technologiques et organisationnels 
majeurs pour les sciences agronomiques, environnementales et de l’alimentation. L’Inra s’est engagé dans 
une dynamique de formalisation de son dispositif, visant à proposer une organisation de ses infrastructures 
de recherche selon un plan de cohérence globale, articulé avec les feuilles de route nationale et européenne. 
La présente charte énonce les principales caractéristiques attendues d’une infrastructure de recherche Inra, 
qu’il s’agisse d’unités et installations expérimentales (UE et IE), de centres de ressources biologiques (CRB) ou 
de collections, d’observatoires, de plateformes analytiques, de plateformes de recherche technologique ou 
de tout autre entité collective fournissant du matériel biologique et/ou produisant et traitant de la donnée. 

Cette charte doit être comprise avant tout comme un outil de progrès et de proposition d’IR innovantes et 
modernes et non un cadre rigide de critères d’éligibilité ou de financement par l’Inra.
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Accès aux infrastructures de recherche
• Les infrastructures de recherche (IR) de l’Inra sont ouvertes à toutes les unités de 

recherche de l’Inra ainsi qu’aux autres acteurs de la recherche publique ou privée. 
Des modalités de régulation peuvent être instaurées selon des combinaisons de principes 
de la charte.

• L’accès aux services offerts par les IR est fourni sous condition d’une double évaluation 
scientifique par les pairs et technique et économique par l’IR.

• Les données collectées dans le cadre des IR sont accessibles selon des procédures 
qualifiées.

• Les IR sont dotées d’instances collectives de gouvernance reconnues : celles-ci sont 
notamment en charge du respect de ces principes d’ouverture, de durabilité économique 
et d’accessibilité aux dispositifs ou aux données produites.

Information
• Les IR apportent, via un dispositif unique et transparent, les informations sur les services 

et les matériels qu’elles fournissent, les procédures de soumission, les conditions d’usage 
et la gestion des données. 

• Les IR disposent d’un règlement intérieur et d’un guide d’usage des infrastructures 
et dispositifs. 

• Les utilisateurs apportent aux IR une information complète sur les expérimentations et  
les observations qu’ils comptent conduire dans les dispositifs, sur les matériels physiques 
ou biologiques qu’ils pourraient introduire ou utiliser ainsi que sur l’utilisation des 
données fournies, en accord avec les règles de confidentialité fixées d’un commun accord.

• Les IR et les utilisateurs s’assurent que les IR sont dûment citées dans les productions 
(publication, brevet etc..) auxquelles les IR ont contribué. 

Conditions économiques et financières
• L’accès aux services apportés par les IR respecte les règles de libre concurrence. *
• Les charges à payer pour accéder aux services d’une IR permettent sa soutenabilité 

économique. La détermination de ces charges — variant des coûts marginaux aux coûts 
complets —fait l’objet de règles claires et explicites, modulées selon la nature  
des partenaires utilisateurs de l’IR et la nature des services fournis.

Règlements, accords et engagements
• Les IR et leurs utilisateurs s’assurent que les projets sont menés dans le respect de 

l’éthique et de la déontologie ainsi que de la législation et des réglementations, 
notamment relatives à la protection du patrimoine scientifique et technologique,  
et à la sécurité des personnes, des biens, des données et de l’environnement.

• Les IR et les utilisateurs concluent ex ante des accords formels intégrant notamment  
les éléments de propriété intellectuelle et d’utilisation des données et résultats obtenus.

• Les données produites par les IR et financées par des fonds publics entrent dans  
le domaine public ou sont disponibles en accès libre, sous réserve de principes éthiques  
ou d’une éventuelle période d’usage restrictif liée aux dispositions légales et 
réglementaires (respect des libertés individuelles, secret industriel et commercial, 
propriété intellectuelle, protection du patrimoine scientifique et technique, etc.).

• Selon les accords, les IR garantissent tout ou partie de la confidentialité des données 
financées sur fonds privés.

* L’exercice d’une activité économique portée par les IR se justifie, dans la limite de leurs compétences et des missions 
de l’Inra, par l’intérêt public qui peut notamment résulter de l’expertise unique et particulière proposée. Ces activités 
économiques s’inscrivent uniquement comme accessoire au service public de recherche ; elles contribuent en ce sens à 
l’équilibre financier ou permet d’amortir les investissements réalisés.
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